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des œuvres d'art à destination ; d'assurance pour la plus-
value au-dessus de 200,000 francs; d'affiche artistique ; de

décoration des salles ; de catalogue et d'insertions ; que de-

vant ces frais nous resterions complètement désarmés, si

une partie des entrées et du °/° sur les ventes ne nous
restait pas. Lausanne a fait l'automne passé un nombre
d'entrées extraordinaire ; nous n'en aurons pas autant,
c'est probable, mais enfin je ne crois pas me tromper de

beaucoup en disant que nous en aurons un plus grand
nombre qu'aux expositions habituelles.

*

Vous voudrez bien, Monsieur, étudier les quelques

points à discuter et me communiquer l'impression de vo-
tre Comité.

Agréez, je vous prie, mes salutations empressées.

P. Bouvier,

F/cg-Pmii/mt r/e /ß Aoczïto' Zcr Pc/tora,

Basler Kunstverein
— Bâle, le 3 Mai 1905.

Monsieur Paul Bouvier,
Vice-Président de la Société des Peintres

et Sculpteurs suisses, Neuchâtel.

Monsieur,

J'ai bien reçu votre honorée du V mai, par laquelle
vous m'exposez ,/Vfßf ife /ß CßAr« de votre Société des

peintres, sculpteurs et architectes suisses, avec laquelle il
n'y a réellement pas grand'chose à entreprendre

Notre Commission, à laquelle j'ai communiqué votre
lettre, désire vous rendre les choses plus faciles, et je vous
fais donc la proposition suivante :

1. Nous payerions tous les frais de transport, mais

sans remboursements perçus, aller et retour, depuis la

frontière suisse et jusqu'à la frontière suisse, pour les ta-
bleaux acceptés par votre Jury, raffir pßr powr fer toi/rawx

2. Nous prendrions à notre charge /« p/ßccwzm/ rfey to-
Z>/rawx ß«x pßrozh, comme aussi /ß Ze'corat/ow, qui consiste-

rait en quelques lauriers, que nous mettrions dans les

coins de la salle, comme toujours.
3. Nous payerions Z'ßrrwrßwc« rat/er« contre l'incendie,

/er cßto/ogner et /er /wrert/owr Amr /er /owrwetox.

4. Z/ßj^Zc/ze ßrl/rt/^we seulement serait à wtre cZßrge.

5. Nous ne pouvons pas vous accorder une fraction «2

Ze /'eratr^e, 22/ Ze /ß comw/rr/ow (du reste tous les deux ne

vous paieraient pas vos frais), cette condition étant tout à

fait contre nos usages.

6. Si vous avez besoin d'une commission, vous n'avez

qu'à calculer y % extra sur les ventes, outre les 5 % que
nous nous réservons.

7. La place que nous vous accordons gratuitement com-
prend les salles indiquées dans ma première lettre, et l'on
ne peut y faire aucun changement avec des parois provi-
soires, etc., etc.

Je vous remets un petit plan de ces salles et de leurs
dimensions.

Si votre Société devait refuser ces conditions, nous re-

grettons de devoir vous prévenir que dans ce cas nous de-

vrions renoncer au plaisir de loger cette exposition.
Agréez, Monsieur, l'assurance de notre parfaite consi-

dération.
• p- p. Pßr/rr Affinr/iw/«,

Albert Burckhardt.

Jury de l'Exposition internationale de Munich.

Voici la composition de ce Jury, dont les trois premiers
membres ont été élus par la Commission fédérale des

Beaux-Arts, les autres par les Exposants :

1. W.-L. Lehmann, peintre, commissaire suisse, pré-
sident.

2. Ch. Giron, peintre.
3. Albert Welti, peintre.

4. Filippo Franzoni, peintre.
5. Max Buri, peintre.
6. Gustave de Beaumont, peintre.
7. Gustave Jeanneret, peintre.
8. Giovanni Giacometti, peintre.

9. Ferdinand Flodler, peintre.
10. Hugo Siegwart, sculpteur.
11. James Vibert, sculpteur.

Exposition à Neuchâtel.

Le dimanche 30 avril s'est ouverte, à Neuchâtel, l'Ex-
position bisannuelle de la Société des Amis des Arts, aux
galeries Léopold Robert. L'arrangement des trois salles de

peinture, récemment remises en état, fait honneur aux

organisateurs ; les œuvres des peintres neuchâtelois, aux-
quels sont mêlés quelques invités du dehors, s'y présen-
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